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Gibier
Question écrite n° 5188

Texte de la question

M Jean-Paul Bachy attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la reglementation en
vigueur en ce qui concerne la commercialisation du gibier qui fait apparaitre de graves distorsions entre la
France et un certain nombre d'autres pays de la Communaute europeenne. Au sein meme de la France, des
differences considerables existent d'un departement a l'autre. Si la plupart des departements sont soumis a une
regle qui interdit la vente et la commercialisation du gibier en dehors des periodes de chasse, certains
beneficient d'une reglementation leur permettant de vendre et de consommer du gibier pendant toute les
periodes de l'annee. Il en est ainsi notamment des regions d'Alsace-Lorraine aujourd'hui encore soumises a des
traditions heritees de l'occupation allemande. Cette situation penalise gravement de tres nombreux
departements. Il en est ainsi de ceux qui se situent en zone frontaliere et ou les restaurateurs, les hoteliers ainsi
que les consommateurs subissent une distorsion de concurrence tres prejudiciable a leurs interets. Il lui
demande s'il pourrait indiquer quelles dispositions il compte prendre pour que cesse cette situation et que soient
autorisees partout, tout au long de l'annee, et pas seulement pendant les periodes de chasse, la vente et la
consommation normale de viandes de gibier.

Texte de la réponse

Reponse. - Les normes de commercialisation des viandes de gibier relevent de differentes reglementations dont
l'adaptation reguliere a pour objet principal d'eviter le colportage en assurant la protection et le maintien dans le
milieu des especes concernees. Ainsi la denomination gibier recouvre des animaux vivants en liberte, captures
ou abattus par action de chasse. Les termes « gibier sauvage » sont parfois utilises par opposition a ce qui est
improprement appele « gibier d'elevage ». Ce dernier comporte les animaux de memes especes que les
differents gibiers (sauvages) nes et eleves en captivite et qui sont alors des animaux domestiques eleves,
abattus et commercialises dans des conditions analogues a celles des animaux de boucherie ou des volailles.
La liste des especes de gibier classees sur le territoire national est fixee par arrete ainsi que celle des viandes
commercialisables. Des lors, pour les mammiferes dont la chasse est autorisee, la vente du gibier n'est
autorisee que pendant la periode d'ouverture de la chasse qui peut varier d'un departement a l'autre. Un projet
de proposition de directive relative aux problemes de salubrite de la production et de la distribution de viande de
lapin et de gibier sur le territoire de la Communaute sera prochainement etudiee par le conseil. De telles
dispositions seront a meme de conduire a l'harmonisation que vous souhaitez legitimement.
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